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Questions au Feuilleton
2. Pour quelles raisons précises n'a-t-on pas permis qu'il y ait un

bureau de la Commission d'assurance-chômage à plein temps, à
Brockville (Ontario), au cours de la réorganisation récente de
cette même Commission?

L'hon. Robert K. Andras (ministre de la Main-d'uvre
et de l'Immigration): 1. Oui. La Région de l'Ontario de la
Commission d'assurance-chômage et, par la suite, le
bureau central ont étudié la possibilité d'ouvrir un bureau
à plein temps à Brockville (Ontario); a) Cette possibilité a
été examinée lors de l'étude, en 1972, de la question de la
décentralisation; b) Sans objet.

2. Le bureau du district de Kingston dessert actuelle-
ment les clients de cette région; cependant, le bureau à
temps partiel de Brockville dispense un service permanent
de renseignements d'aide pour remplir les demandes de
prestations. En raison du nombre peu élevé de demandes
de renseignements et des quelque 1,000 prestataires qui
habitent cette région, on estime que les services actuels
sont suffisants. Cependant, ces services font l'objet d'un
examen constant afin de déterminer s'il faut les augmen-
ter pour mieux desservir les prestataires de cette région.

*LES MEMBRES DE L'OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE

Question n° 2130-M. Orlikow:
1. Qui sont les membres de l'Office national de l'énergie et a)

quels sont les titres universitaires de chacun d'eux, b) quelle était
leur expérience en affaires avant leur nomination à l'Office natio-
nal de l'énergie, c) y en a-t-il parmi eux qui ont l'expérience dans
les domaines de l'économie, de l'écologie ou de l'environnement?

2. Y a-t-il parmi le personnel de l'Office national de l'énergie des
fonctionnaires qui ont une formation en économie, en écologie ou
dans la protection de l'environnement et, dans l'affirmative, quel
est leur nom et quelle est la formation et/ou l'expérience de
chacun d'eux?

M. John M. Reid (secrétaire parlementaire du prési-
dent du Conseil privé): Monsieur l'Orateur, la réponse à
cette question est assez longue. Pourrait-on en autoriser
l'impression au hansard?

M. l'Orateur: La Chambre est-elle d'accord?

Des voix: D'accord.
[Note de l'éditeur: Le texte de la réponse suit:]
Selon l'Office national de l'énergie,

(1)a) Robert D. Howland
Président

Douglas M. Fraser
vice-président

Neil J. Stewart
vice-président associé

Jack G. Stabback
membre

A. Cossette Trudel
membre

C. Geoffrey Edge
membre

Doctorat en économique

Baccalauréat-ès-arts, et étu-
des universitaires en écono-
mique et en sciences poli-
tiques

Baccalauréat-ès-arts, licence
en droit

Baccalauréat en science (gé-
nie chimique) ingénieur pro-
fessionnel

Baccalauréat en génie, bac-
calauréat en génie mécani-
que, ingénieur professionnel

Baccalauréat en science, di-
plômé en économique, comp-
table industriel agréé.

b) Cette partie est de nature personnelle et ne peut
être révélée que par les employés en cause. Du reste,
en principe, les renseignements contenus dans les dossiers
sur le personnel ne peuvent être dévoilés par le gouver-
nement.

c) Oui.
(2) Le personnel de l'Office national de l'énergie com-

prend 29 employés qui ont une formation en économique,
en écologie ou en science de l'environnement, et qui occu-
pent des postes classés en conséquence dans le Groupe
scientifique et professionnel. Plusieurs autres employés de
l'Office ont aussi reçu une formation reliée aux domaines
déjà mentionnés, mais occupent des postes dans d'autres
catégories d'occupation. Par conséquent, une quantité de
travail importante et complexe serait nécessaire pour
identifier chacune de ses personnes et pour fournir une
réponse precise.

L'AIDE FÉDÉRALE À LA CONSTRUCTION D'ÉCOLES

Question no 2139-M. McKenzie:
Depuis 1965, quelles ont été les contributions faites par le gou-

vernement pour la construction d'écoles et l'achat de matériel
dans chacune des 264 circonscriptions canadiennes et à quelles
dates ces montants ont-ils été versés?

M. John M. Reid (secrétaire parlementaire du prési-
dent du Conseil privé): Le gouvernement ne tient pas un
dossier de ses contributions financières par circonscrip-
tion électorale. Toutefois, le montant total de l'aide à
l'équipement versée au Canada par le ministère de la
Main-d'œuvre et de l'Immigration à l'égard de la forma-
tion technique et professionnelle de 1965-1966 à 1971-1972
inclusivement a été de $795,792,471.38.

LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES EXPORTATIONS-
LES PRÉTS AU CHILI

Question n° 2178-M. Macquarrie:
1. Des arrangements ont-ils été pris entre la Société de dévelop-

pement des exportations et le Chili, en vertu desquels des prêts
sont de nouveau accordés à ce pays et, dans l'affirmative, a) à
partir du 31 mai 1973, combien de demandes de prêts le Chili a-t-il
adressées à ladite Société, b) quel est le montant des prêts
demandés?

2. Quels programmes administrés par l'ACDI sont actuellement
exécutés au Chili?

M. John M. Reid (secrétaire parlementaire du prési-
dent du Conseil privé): La Société d'expansion des expor-
tations et l'Agence canadienne de développement interna-
tional m'informent comme suit: 1. Malgré que le Chili ait
eu a reporter le paiement de certaines de ses dettes à plus
tard et qu'il cherche présentement à obtenir de ses créan-
ciers d'autres accommodements, la Société a récemment
fait en sorte de procurer au Chili une modeste somme
supplémentaire en matière de financement, afin d'appuyer
certains besoins spéciaux que les chiliens estiment être
hautement prioritaires. a) Le 31 mai 1973, il y avait eu
quatre demandes spéciales. b) Les montants en cause sont:
$4,000,000, $4,500,000, $2,000,000 et $500,000.

2. Une subvention bilatérale de $87,000 pour la recherche
sur l'exploitation des mines, et deux prêts de $4,320,000
administrés par la Banque interaméricaine de Développe-
ment, pour des études universitaires en génie et en télé-
communications sont présentement mis sur pied au Chili.
Le projet de recherches sur l'exploitation des mines impli-
que quatre visites d'un ou deux mois d'experts canadiens
au Chili, et d'un expert pour un an afin de travailler au
Centre de Recherches minières et métallurgiques à San-
tiago. Cinq bourses d'études ont aussi été offertes pour des

[M. cossitt.]
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